
Règlement de l’opération « Saint Valentin Bouygues Telecom» 

 

Quelle est la durée de l’opération ?   

Bouygues Telecom, Société Anonyme au capital de 712 588 399,56 euros, inscrite au Registre du 

Commerce et des Sociétés de PARIS sous le n° 397 480 930, dont le siège social est 37-39 rue Boissière 

75016 Paris, organise l’opération « Saint Valentin Bouygues Telecom Smartbox » du 04/02/2019 au 

14/02/2019. 

Qui peut participer ? 

Cette opération est ouverte à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine et 

ayant acheté un téléphone avec la souscription d’un forfait Sensation avec avantages smartphone sur 

le site internet bouyguestelecom.fr et seulement sur ce site. Une seule participation par personne est 

admise. 

Les informations vous concernant sont enregistrées dans un fichier informatisé et traitées par 

Bouygues Telecom afin de gérer votre participation à l’opération et à des fins de prospection 

commerciale. Elles peuvent également être transmises à nos partenaires pour ces finalités. Elles sont 

conservées pour la durée nécessaire à la finalité des traitements auxquels vous avez consenti.  

Vous disposez d’un droit d'accès, de rectification, de limitation, d'opposition à communication et de 

suppression auprès de BOUYGUES TELECOM, Informatique et Libertés, 13/15 avenue du Maréchal Juin 

92360 MEUDON. 

Vous pouvez par ailleurs vous inscrire sur une liste d’opposition au démarchage téléphonique de la 

part de sociétés tierces sur le sites www.bloctel.gouv.fr. 

Comment participer ?  

Pour participer à l’opération, vous devez acheter un forfait Sensation avec avantages Smartphone et 

le smartphone de votre choix au plus tard le 14 février 2019, puis vous rendre sur le site 

bouyguestelecom.fr sur votre Espace Client et réaliser l’activation de votre ligne au plus tard le 28 

février 2019.  

Quels sont les lots offerts ? 

Les lots offerts sont :  

- Pour les 1.000 premières commandes activées : 1000 e-coffrets SMARTBOX « Expériences 

découvertes » offerts par commande (valeur unitaire : 29,90€) et envoyés par SMARTBOX.  

 

- Pour toutes les commandes activées au-delà des 1000 premières pendant la durée de 

l’opération : De bons de réduction de -12% valables sur tous les coffrets SMARTBOX d’une 

valeur minimum de 49,90€ envoyés par Bouygues Telecom sous forme de code promo.  

 

http://www.bloctel.gouv.fr/


Les lots offerts ne sont ni échangeables, ni remboursables contre leur valeur en espèces. Ces lots 

peuvent être remplacés par d’autres d’une valeur équivalente. 

Les lots ne sont pas cumulables, vous ne pouvez participer qu’une fois et vous ne pouvez remporter 

qu’un seul et unique lot. 

Quand l’envoi des lots sera-t-il réalisé ?  

L’envoi des lots sera réalisé dans un délai d’environ 30 jours après la fin de l’opération.  

Ces envois seront réalisés par email, à l’adresse email renseignée lors de l’achat sur le site web 

www.bouyguestelecom.fr   

Responsabilité 

La responsabilité de Bouygues Telecom est strictement limitée à la délivrance du lot effectivement et 

valablement gagné. 

Bouygues Telecom décline toute responsabilité notamment : 

- En cas d’incident qui pourrait survenir à l’occasion de l’utilisation ou de la jouissance du lot 

gagné 

- En cas d’indisponibilité pour le gagnant de bénéficier de la dotation pour des circonstances 

hors du contrôle de Bouygues Télécom 

- En cas de défaillances de connexion au site web, dysfonctionnement du réseau internet, des 

lignes téléphoniques, du matériel de réception empêchant le bon déroulement de l’opération 

et l’attribution des lots pour le client. 

Bouygues Telecom pourra annuler tout ou partie de l’opération s’il apparait que des fraudes sont 

intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment, de manière informatique dans le cadre de la 

participation à l’opération ou de la détermination des gagnants. Elle se réserve, dans cette hypothèse, 

le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions 

compétentes les auteurs de ces fraudes.  

Pour toute réclamation concernant la réception d’un e-coffret « Expériences découverte » offert, vous 

vous engagez à contacter le service client SMARTBOX à l’adresse suivante : info@smartbox.com 

Qui contacter ?  

Pour toute question relative à l’opération, contactez le service clients Bouygues Telecom au 1064 ou 

écrivez à « Service clients opération Saint Valentin 13-15 AVENUE DU MARECHAL JUIN 92130 

MEUDON » 

 

 

http://www.bouyguestelecom.fr/
mailto:info@smartbox.com

